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Paragraphe 5.1.1.5.1, modifier comme suit (y compris suppression de la note 5): 

«5.1.1.5.1 Les parties de l’installation électrique, y compris les fils, qui doivent rester 
sous tension lorsque le coupe-circuit de batteries est ouvert, doivent convenir 
à une utilisation en zone dangereuse. Cet équipement doit satisfaire aux 
dispositions appropriées de la norme CEI 600794, parties 0 et 14, et aux 
dispositions supplémentaires applicables de la norme CEI 60079, parties 1, 2, 
5, 6, 7, 11, 15 ou 18. 

Pour l’application de la norme CEI 60079, partie 14, la classification suivante 
doit être appliquée: 

…» 

Paragraphe 5.1.1.6.2, modifier comme suit: 

«5.1.1.6.2 Éclairage 

Des lampes avec culot à vis ne doivent pas être utilisées.» 

Paragraphe 5.1.1.6.3, modifier comme suit (l’appel de note et la note 6 deviennent l’appel 
de note et la note 5): 

«5.1.1.6.3 Connexions électriques 

Les connexions électriques … conformément à la norme CEI 60529 et être 
conçues de manière à empêcher une déconnexion accidentelle. Elles doivent 
être conformes à la norme ISO 25981:20085, ISO 12098:20045, ISO 
7638:20035 et EN 15207:2006, selon le cas.» 

Paragraphes 5.1.2.4 et 5.1.2.5, l’appel de note et la note 7 deviennent l’appel de note et 
la note 6. 

    


